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Demande des informations concernant la
carte de séjour

Par Sarrah_old, le 09/11/2007 à 16:46

Bonjour, 

Je veux avoir quelques renseignement concenat la carte de séjour.

je suis une femme Tunisienne mariée avec un Tunisien qui a la nationlité Française, nous
sommes mariés en Tunisie en 2005 et je suis arrivée en France le 26/05/07 j'ai eu mon
premier recipessé en Aout 2007 et le dexiemme le 01/11/07 et pour l'instant je n'ai auqun
papier officielle sauf la recipessé et vous savez bien que s'arrive que l'indivudu tombe malade
ou rencontre un autre risque rien nous garantie la scurité sociale, en plus j'ai pas encore
passé ma visite médicale alors que l'ANAEM m'informer que la passation de visite medicale
ne se faite que l'orsque ma carte sera prète...Alors comment et qu'est ce que je peut faire
pour l'instant ? En plus pour la sécurité en a déposer notre dossier pour avoir une attestation
mais au début aprés un mois ou plus il nous a demander de présenter un acte de matiage
Tunisien sachant qu'on a donné l'acte de mariage Français avec le livret de famille Français
mais nous l'avons donnée aprés 3 ou 4 jour et quand mon mari eté pour voir si notre
attestation et prète et il a demandé a l'agent de paser les dossier comme urgent par ce que
normallement les papiers sont complètes et on a besoin de l'attestation pour l'envoyer a la
preffecture de L'ILLe avant le 01/11 ce dernier a mis un tompon qui indique sur notre dossier
"URGENT" et il lui a dit vous aurez votre attestation dans une semaine en maximaum c-a-d la
dernière semaine d' octobre mais ce qui a passé c'est que hier l'orsque mon mari a retourné a
l'assurance maladie de DUnkerque, un agent a lui a dit votre dossier n'existe pas alors que a
la préfecture de L'ILLE m'on dit que notre dossier est accepté et nous a demandé de préparer
les même papier u'on a déposé la premire fois donc je veu savoir comment ca se passe ???
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